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N°1 – Réception d’un courriel d’incomplétude et accès à la demande d’autorisation.

● Lorsque votre dossier d’urbanisme est déclaré incomplet par le service d’instruction, vous recevez un courriel de notification 
d’incomplétude

● Depuis  https://eservices.nantesmetropole.fr/accueil-particuliers

- Cliquer sur l’onglet Urbanisme 

https://eservices.nantesmetropole.fr/accueil-particuliers
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● Autre possibilité – accéder avec le raccourci depuis «mes demandes» depuis le pictogramme vert en haut à droite de votre 
page pour accéder directement à votre demande :

 

1

2
Cliquer pour accéder directement au dossier 3
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N°2 – Dépôt des pièces complémentaires.

● Sur le guichet numérique, vous visualisez l’ensemble de vos demandes d’autorisations d’urbanisme.  Cliquer sur la   
demande statuée « A compléter » 

Compléter votre demande en insérant les pièces complémentairesPrendre connaissance du courrier d’incomplétude 
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N°2 – Dépôt des pièces complémentaires

● Cliquer sur « Compléter ma demande » permet de compléter les différentes rubriques du CERFA
● Cliquer sur « Ajout des pièces » pour modifier les pièces 

 Le pictogramme            indique que la pièce est à modifier

Cliquer sur

pour valider le dépôt des pièces 
complémentaires

Le fil d’Ariane est actualisé et vous recevrez une notification électronique confirmant le dépôt des pièces. 
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